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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Certificats d'indemnisation
Question écrite n° 46984

Texte de la question

M. Philippe Langenieux-Villard attire l'attention de M. le ministre des relations avec le Parlement sur la situation
financiere des anciens Francais d'Afrique du Nord rapatries. Pendant la seconde Guerre mondiale, les Francais
d'Afrique du Nord ont consenti un effort de mobilisation sans precedent et l'Armee d'Afrique fut tres valeureuse
lors des batailles pour la liberation de la France. Or si la loi du 16 juillet 1987 a reconnu aux rapatries en general
et aux anciens combattants en particulier les droits a l'indemnisation, celle-ci n'a accorde qu'une indemnisation
non indexee equitablement sur les bases de depart, sous la forme de titres (les certificats d'indemnisation) non
assortis d'interets et sans garantie inflation, qui n'ont ete acceptes qu'a 50 % de leur valeur par les plus
performantes des banques. Il lui demande de bien vouloir lui preciser quelles sont les mesures qu'il compte
prendre pour remedier a cette situation.

Texte de la réponse

Le droit a l'indemnisation a ete reconnu aux rapatries par la loi no 70-632 du 15 juillet 1970, pour les biens dont
ils ont ete depossedes outre-mer a la suite des evenements lies a l'independance des territoires ou ils etaient
precedemment installes. Cette loi, qui definit le champ d'application des mesures d'indemnisation et en fixe les
modalites de mise en oeuvre, a ete completee par la loi de finances rectificative pour 1994, la loi no 78-1 du 2
janvier 1978, puis enfin par la loi no 87-549 du 16 juillet 1987, la finalite principale de ces textes de complement
etant d'ameliorer le dispositif initial, pour que le montant des indemnites globalement accordees se rapproche,
autant que faire se peut, du montant des prejudices reellement subis. L'operation etant etalee dans le temps,
des mecanismes de revalorisation ont ete mis en place, a chacune de ces etapes de l'indemnisation et selon
des modalites adaptees a chaque texte, pour attenuer les effets de l'erosion monetaire. Ainsi, l'indemnite
complementaire accordee par la loi du 16 juillet 1987, qui majore d'abord les bases de l'evaluation initiale des
biens, affecte ensuite cette majoration d'un coefficient de 3,52 pour tenir compte de ce decalage dans le temps.
Si les certificats d'indemnisation emis en application de cette loi ne portent pas interet, les echeanciers de
remboursement ont ete concus de telle sorte que les personnes les plus agees et les beneficiaires de sommes
modestes soient rembourses plus rapidement. Il convient de souligner en outre que l'echeancier de la loi du 16
juillet 1987 precitee a ete raccourci de quatre annees par la loi du 27 janvier 1993. Les rapatries ayant, de leur
plein gre, recouru a la procedure du nantissement aupres d'un etablissement de credit ont obtenu, en
contrepartie, un pret correspondant a la valeur actualisee du certificat remis en garantie. Le cout du
nantissement, equivalant au montant des interets decomptes sur le pret, est directement fonction de la plus ou
moins grande anticipation de paiement dont a beneficie le titulaire. Les pourcentages de decote avances par
l'honorable parlementaire ne touchent toutefois qu'une faible proportion des certificats nantis et se rapportant
aux cas extremes des indemnites les plus elevees.
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